
COMMISSION REGIONALE DE DISCILPINE 

SAISON 2024 – 2025 (PV N°39) (SENIORS)  

REUNION DU 27.AVRIL.2025  

MEMBRES PRESENTS 

MESSIEURS : 

Maitre KAOUA  

DEBBACHE - ALLIOUECHE - AGGOUN - AMARA  

1°) TRAITEMENT DES AFFAIRES 

DIVISION REGIONALE I 

Affaire N° 665 Rencontre CRV.MOUSSA - MCB.B.SAKHRA (SENIORS) du 25.04.2025  

- BOUDJADA IBRAHIM (CRVMJ LN J0645) Avertissement CAS – RIHANE MED TAHAR (MCBBS LN J7191) Avertissement CAS 

 Affaire N° 666 Rencontre JSM.ABTAL – AB.C.LAID (SENIORS) du 26.04.2025  

- LEULMI YAHIA (JSMA LN J0247) Avertissement CAS – MOKHTARI TAHAR (ABCL LN J5694) Avertissement JD – MEHAL 

MED SALAH (ABCL LN J4464) Avertissement CAS 

Affaire N° 667 Rencontre IRB.A.LAHDJAR – IRB.T.IFACANE (SENIORS) du 26.04.2025  

- LARBI REFOUFI (IRBAL LN J3980) 02 Matchs de suspension fermes pour jeu brutal (Art 109) 

Affaire N° 668 Rencontre SA.SETIF – USM.A.BEIDA (SENIORS) du 25.04.2025  

- R.A.S. 

Affaire N° 669 Rencontre USOR.GARE – CR.A.KEBIRA (SENIORS) du 26.04.2025  

- R.A.S. 

Affaire N° 670 Rencontre NRB.H.TOUMGHANI – NRB.GRAREM (SENIORS) du 26.04.2025  

- R.A.S. 

Affaire N° 671 Rencontre CRB.E.MILIA – ES.A.OUALMANE (SENIORS) du 26.04.2025  

- R.A.S. 

 Affaire N° 672 Rencontre ES.TELEGHMA – FC.TAHER (SENIORS) du 26.04.2025  

- R.A.S. 

 

 

 

 

 

 

 

 



DIVISION REGIONALE II GROUPE A 

Affaire N° 673 Rencontre MC.H.BOUZIANE - WA.CONSTANTINE (SENIORS) du 26.04.2025  

- CHEROUANA FAYCAL (MCHB LN J4078) Avertissement CAS 

 Affaire N° 674 Rencontre E.COLLO – USM.A.BEIDA « 22 » (SENIORS) du 26.04.2025  

- TADJERR MED FAIZ (EC LN J0343) Avertissement CAS 

Affaire N° 675 Rencontre ASC.O.ZOUAIA – CRB.HARMLIA (SENIORS) du 26.04.2025  

- R.A.S. 

Affaire N° 676 Rencontre MC..SMARA – TM.SKIKDA (SENIORS) du 26.04.2025  

- R.A.S. 

Affaire N° 677 Rencontre WRB.M’CHIRA – CS.S.NAAMANE (SENIORS) du 26.04.2025  

- R.A.S. 

Affaire N° 678 Rencontre JH.KROUMA – IRB.A.SMARA (SENIORS) du 26.04.2025  

- R.A.S. 

Affaire N° 679 Rencontre SC.O.RAHMOUNE – ASE.COLLO (SENIORS) du 25.04.2025  

- R.A.S. 

DIVISION REGIONALE II GROUPE B 

Affaire N° 680 Rencontre WRB.BORDJ – CA.TASSOUST (SENIORS) du 25.04.2025  

- CHEBLI AMINE (WRBB LN J5078) Avertissement CAS – FEDGHOUCHE A.NACER (CAT LN J0356) Avertissement CAS 

 Affaire N° 681 Rencontre MB.KAOUS – CRB.FERDJIOUA (SENIORS) du 25.04.2025  

- BOURBIA SOUFIANE (MBK LN J4418) Avertissement CAS – LALLILI WALID (MBK LN J3880) Avertissement CAS  - 

BENMENSEUR ANOUAR (CRBF LN J3014) Avertissement JD – BAKHA AYEM (CRBF LN J2741) Avertissement CAS – SINACER 

NAFAA (CRBF LN J2750) Avertissement CAS – GUERMICHE MED AA.GHAFAR (CRBF LN J2739) 04 Matchs de suspensions 

fermes plus 10.000 DA pour provocation envers public (Art 114) 

Affaire N° 682 Rencontre NRB.OURICVIA – IRB.A.ARNAT (SENIORS) du 25.04.2025  

- SMARA MESSAOUD (NRBO LN J1350) Avertissement CAS 

Affaire N° 683 Rencontre EB.B.SAKHRA – AC.LAIFA (SENIORS) du 24.04.2025  

- R.A.S. 

Affaire N° 684 Rencontre USB.TAHER – CRB.H.SOUKHNA (SENIORS) du 25.04.2025  

- R.A.S. 

Affaire N° 685 Rencontre CRB.K.ABTAL – JS.REDJAS (SENIORS) du 25.04.2025  

- R.A.S. 

Affaire N° 686 Rencontre FCB.C.LAID – ES.O.ADOUANE (SENIORS) du 25.04.2025  

- R.A.S. 



 

Affaire n° 687 Rencontre USBH – AGOA (Seniors) du 17.04.2025 

- Recours du club AG.OUED ATHMANIA contre une décision de la Commission de Discipline 

de la LFW.MILA 

- Recevable en la forme 

- Dans le fond 

- Vu le rapport de l’arbitre 

- Vu les pièces versées au dossier 

- Attendu que le club AGOA a fait un recours à l’encontre d’une décision de la Commission de 

Discipline de la LFW.MILA 

- Attendu de la rencontre USBH – AGOA du 17.04.2025 l’arbitre a signaler sur son rapport 

que les joueurs AIBECEHE ADIL LN J2083 et BENKHELEF SOHEIB MED AMINE a essayer de 

l’agresser à la sortie du stade 

- Attendu que lors de l’audience par la Commission de recours que les joueurs sous citées ont 

nullement dans leurs intention de porter atteinte et a l’intégrité physique de l’arbitre qu’ils 

ont juste présenté pour demander des explications sur le motif 

- ATTENDU QUE LE CLUB PLAIGNANT SOLLICITE LACLK2MENCE DE LA Commission et déclare 

qu’ils n’ont pas d’antécédent disciplinaire 

- Par ces motifs : la Commission de recours de la L.R.F.CONSTANTINE et en dernier ressort 

infirme la décision de la Commission de Discipline de la LFW.MILA en ce qui concerne la 

sanction et en application de l’article 139 des R.G. de la FAF de ramener la sanction des 

joueurs AIBECHE ADIL et BENKHELEF SOHEIB MED AMINE de 10 Matchs fermes à 04 Matchs 

fermes  

  

 Extrait de L’Articles 142 

Article 142 : Annulation de la sanction 

1- Les Avertissements dont le nombre est inférieure ou égale à trois(03) infligés à un joueur 

avant la date du 1er match de la phase retour sont annulés. La sanction pour un match ferme 

relative à quatre (04) avertissements infligés à un jouer reste maintenue, et elle est reportée 

à la phase retour 

2- A la fin d’une saison sportive ; et à l’exception des amendes financières, les avertissements 

infligés aux joueurs et les sanctions relatives à la suspension d’un match ferme, sont annulés. 

Ils ne sont pas reportés pour la saison suivante. 

 


